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l«M  CW 

LA. JOURNÉE 
,     Lee c Semaines religieuses » don- 

: nent    partout    das     instructions    à 
MM. las cures at à MM. la« fabrioiens 
en vue de l'éoheanoe du 11 décembre. 

L' a Oaaarratora Romano » con- 
firme, oomme nous l'avions assuré, 
que la Papa na s'est pas encore pro- 
nonce sur l'aaaooiation diooésaina da 
Bordeaux. 

Au Vatican, les dispositions restant 
inébranlable«; la loi est et demeure 
théoriquement et pratiquement con- 
damné! 

An Conaail dae ministres, la garda 
daa sceau 1. a déolaré qna, aaiai d'une 
protestation contre les pei-quisitiona 
opérées au a Nouvelliste dé Bre- 
tagne », U ouvrait une enquête. « Si 
les fait«, a-t-il dit, aont exactement 
rapporta«, «aa perquiaitiona aont illé- 
gales ». 

La général Pioquart a annoncé qna 
la oapitains Magniez, du 8* de ligne, 
qui a refusé de foroer las portas d'une 
église, ast traduit devant on Conseil 
da guerre. 

T * 
• Ls> préfet da la Lolra-Inf«Heure a 
été relevé de eaa fonctions pour avoir 
tait, preuve de quelque humanité et 
d'esprit de conciliation dans lea in- 
vest taire«. 

On oontinue un peu partout à enfon- 
cer las portas das églises sons les 
hués« des populations qui résistant 
•va« un« énergie sans oassa grandis- 
sante. 

a) 
La Conseil d'Etat a oommenoé l'exa- 

men dea pourvois tormés par daa 
commerçant» oontra las arrêtés pré- 
fectoraux qui ont repoussé leurs de- 
mandée de dérogation au repoa domi- 
«.ieaL . 

Le commissaire du gouvernetaent, 
tf. Romien, a oonolu à l'annulation da 
tons las arrêtés du préfet da police da 
Parla. Cas arrêtés ont été pris sur 
•vis d'une délégation du Conseil mu- 
nicipal. Or, la consultstionde l'assem- 
blée munioipale entière oonaiitue une 
formalité essentielle. 

* 
Les lois vraiment importante« n'at- 

tendent pae longtemps, oomme on 
sait, ni d'etre adoptées, ni d'être pro- 
mulguée»... 

1 C'est ainsi que celle qui, jeudi, était 
votée d'urgenoe et aans débat, éle- 
vant de 9 000 415 000 franca l'indem- 
nité annuelle da noa sénateurs at 
députés, a été publiés aujourd'hui sa- 
medi il'« Officiel ». 

On n'est, évidemment, jamais aussi 
bien ni aussi vit« servi que par aol- 
jnème. 

* 
La   disousaion   dea   interpellation» 

sur la construction des ouirastéa a'e»t 
terminée par la déroute complète de 
MM.  Palleten et Miohel, qui en ré- 
clamaient avec lureur l'ajournement. 

Il s'est produit, au oours du débat, 
un   inoident qui   n'a   paa   tourné   i 
l'avantage de M. Pelletait. 

I * 
La Congrès de 1' a Action libérale » 

continue ses travaux au milieu d'un 
grand enthousiasme. 

Il a pour oaraetériatiqua d'être ex- 
trêmement laborieux. 

* 
ETRAltora. — Le roi de Oreoe a reçu, 

i Rome, un accueil cordial et assisté à un 
banquet que lui s offert le roi d'Italie. 

Le 11 décembre, la CROIX commen- 
cera la publication de 

JQaBUX HJVÎIS 
pu JE  gkemtr 

œuvre qui a obtenu à notre dernier con- 
court de romans un deuxième prix « ex 
teijuo .. 

Ce sont del pages de douce et saine 
emotion   qui   ne   manqueront pas de 

£ rendre le coeur des lecteurs du journal, 
'autre part, les aventures des 

DEUX  AMIS 
Jack et Francois les intéresseront puts- 
tammeni. 

haut enverrons volontiers ù cette oc- 
casion quelques numéros supplémen- 
taires gratuits à nos Comités ou aux 
personnes dévouées qui voudront orga- 
nic''r une propagande de la Croix quoti- 
dienne. 

A'ou* leur demandons dés maintenant 
d'écrire au Secretariat général, i, rue 
Bayard, pour s'entendre directement 
ru vue de cette propagande qui doit t-tre 
soigneusement préparée. La saison est 
Ci.ruirnl/ c et le icuûleto* cx-juts. 

ry 
est!.. 

Oui... ça r*» est!.. 
Fixel.. 
Attention au commandement!. 
R'main... pochel.. 
Décidément, 0 Populo I on te met a l'en- 

traînement. On veut faire fondre le milli- 
mètre de graisse que tu pourrais peut-être 
conserver encore sur u peau. 

L'autre jour, c'étaient 3o 000 francs pour 
le papier de Viviani (René). 

Le lendemain, 3oooo autres, pour l'af- 
fiche du doux Bnand (Aristide). 

Hein..? ce que tu as été heureux de voir 
ca sur les mursi.. 

Cène toi», c'est plus sérieux... Raidis-toi, 
6 Populo I 

Ce n'est plus 3oooo. 
Plus 100000... 
Plus Sooooo... 
Plus 1 000000... 
Cramponne-toi... c'est... Ecoute cette 

tonitruante douloureuse... 

5 500 000 franc* 
Tu as compris?... Toi^ qui te mets en 

frève pour une augmentation de o fr. 10 
e l'heure... c'est cinq millions etnq cent 

mille Irenes d'augmentation, qu il te faul 
laborieusement extraire de ta profonde, 
ahn d améliorer un peu le sort des travail- 
leurs du pharynx au Palais-Bourbon et a 
celui — non moins palais — du Luxem- 
bourg!.. 

—o— 
Aussi, ça ne pouvait pas durer... 
Faut être tout de même raisonnable, 

mon brave Populo. 
Ces pauvres députes et sénateur«, circu- 

laient bien en première classe et a l'osil (en 
grec, ophthalmo) sur tous les chemins de fer 
de France... ils pouvaient se mettre des 
sandwichs et des apéritils jusqu'aux yeux 
i la buvette moyennant le dur abandon de 
15 francs par mots... ils fumaient sans 
doute de spéciaux ionaeèa rouie» eapras 
pour eux... s'offraient un   minimum de 
auatre mois de vacances non compris évi- 

emment le repo» tri-hebdomadaire)... 
s'étaient voté — avant la tienne, naturel- 
lement — une retraite ouvrière pour leurs 
vieux jours:et la médaille de député leur 
ouvrait bien partout une toile de portes 
dorées : « Vous qui entrez ici, soyez plein 
d'espérance I.. 

Mais... il y avait un mais M. 
Ces pauvres gens ne palpaient que 

35 francs par jour... cinq malheureuses 
roues dederrière I. et cela trois cent soixante- 
cinq fois par an...     •       •' ... 

Or, que peut taire, ft Populo, un député 
véhiculé, abreuvé, nourri, filmé, retraité... 
avec vingt-cinq francs par jourl... juste de 
quoi se mettre quelques pois cassés dans ia 
dent creuse... 

Tu vois bien...ça ne pouvait pas durer... 
Et s'il y a quelque chose d'étonnant, c'est 
que ce traitement de misère ait été sup- 
porté si longtemps... 

Alors on fait appel à ton porte-mon- 
naie... a ton vieux porte m innaie ridé, au 
fermoir de cuivre, aux compartiments tout 
verdis de la crasse des vieux sous. 

La Chambre l'a soupesé, et elle a trouvé 
que vraiment tu en avais encore trop t... que 
tu pourrais parfois faire des bêtises aie: 
tout ça!.. 

... O terrassiers aux larges culottes 
boueuses qui, assis sur un rebord de trot- 
toir, déjeunez sous la pluie d'un bout de 
brie dsns un croûton de pain... mineurs 
grisoutés tout vivants su fond des gale- 
ries... petites ouvrières, pâles fleurs du gaz 
et du pétrole, qui vous crevez les yeux jus- 
qu'à minuit en tirant l'aiguille pour gagner 
a francs par jour... employés anémié« au 
tond des maisons de commerce... cultiva- 
teur; écrasés d'impôts... vieux blesses du 
prolétariat, qui faites des enveloppes à 
quatre sous le mille... vous tous qui croyez 
au socialisme, au protestantisme, a la Ma- 
çonnerie, j'aurais voulu vous voir là, dans 
un coin de la salle, quand l'odieuse discus- 
sion est venue... 

Sur 591 députés, 55i étaient sortis... 
Ceux-U svaient les nerfs sensibles ; ils vou- 
laient bien ramasser la belle* galène, mais 
ça leur taisait mal de voir saigner le con- 
tribuable. 

Ils restèrent donc 40 qui enlevèrent le 
vote en quelques minutes, en demandant 
tur/fence. 

Lurgence!., tu penses!.. 
Absolument comme les messieurs des for- 

tits quand ils soulagent leur bourgeois... 
S'agit pas de musarder !.. extrême urgence !.. 
Discussion immédiate... même pas de dis- 
cussion du tout,., pas de scrutin non 
plus... on votait à mains levées... Oh ces 
quarante* paires de mains ouvertes... grande 
ouvertes !.. 

Sauve-toi, Populo!.. Barre tes pauvres 
picaillons!.. 

Trop tard!.. 
Le temps d'éternuer... et nos honorables 

bouclaient la boucle, et gagnaient annuel- 
lement i iooooo irancs de plus que leurs 
devanciers. 

Voilà ce qu'on appelle travailler propre- 
ment I. 

Maintenant, ft Clemenceau, tu peut dor- 
mir tranquille... tu as pris le bon moyen... 
Tu es pour le chemin de l'Idéal !.. 

Ah tu les connais bien tes mamclucks... 
S'agit de garnir le râtelier... Tout est U!.. 

Mais quelle jouissance dût être la tienne, 
à toi. qui as le scepticisme des homme« et 
de< choses...   

Comme tu devais sourire dans ti mous? 

tache blanche, quand, les voix éloquentes de 
MM. Binder, Lamarzelie, Tréveneuc, Le 
Provost de Launay s'élevèrent à droite, 
pour protester au nom de la pudeur la plus 
élémentaire... Toute la gent biocarde et 
socialiste, la bouche encore grasse du 
festin de la veille, souriait doucement i 
ton sourire... 5 5ooooo francs de supplé- 
ment, ci ne se trouve pas dans le sabot 
d'un cheval... Parle, Binder!-, tu m'inté- 
resses!.. 

Donc, Populo, multiplie tSooo par 
5gi députés et 3oo sénateurs— tu »erras 
ce qu'il te faut suer encore pour les aus- 
tères francs-maçons que tu engraisses au 
pouvoir. 

Le Tsar ou Roosevelt, Guillaume ou 
Edouard VII coûte beaucoup moins cher. 

Mais, dame, ils ne sont pas Coûtant 
d'Ivryl.. encore un gaillard socialiste qui 
possède un nom prédestiné. 

Puis, touilledans ta profonds! En Maçon- 
nerie, on ne te demandera jamais autre 
chose... ton bulletin de vote et ten porte 
monnaie... 

Mais prépare toi i refouiller encore bien- 
tôt, car îbooo francs, ce n'est pas un 
chiffre!., ci n'a paa d'allure!., çà vous i 
l'air d'un bout de fraction !.. On dirait 
qu'on a pleuré pour l'avoir!.. 

Tandisque vingt mille francs!, à la bonne 
heure... c'est rond., ça sonne!). 

Et je suis sûr que plus d'un député blo- 
card, en reprenant le pont de la Concorda, 
a dû dire, tout rêveur, i son collègue. 

— Mon cher, nous n'avons pas d'esto- 
mac... 5 000 francs de plus, ça aurait passé 
comme une lettre i la poste!.. 

Et il a peut-être jeté ce chiffre en croisant 
un viel ouvrier accablé sous le poids du 
jour et de la misère, et qui, intérieurement, 
calculait : « Je sais i Javel un trou où l'on 
dine pour sept sous... » 

Ah c'est beau, la Franc-Maçonnerie!!... 
Pliaiut L'ERMITE. 

ROME 
t P*r dépêche ctenotmoorr+tpondtntparticulier) 

.L'aaeociatI*»   diocésaine 

UO&serrafore Romano, au sujet de 
l'association diocésaine de Bordeaux, «dé- 
clare complètement inexact« la nouvelle 
donnée par le Matin, d'aprts laquelle le 
Pape en aurait approuvé les statuts. 

Le Pape ne s'est pas encore prononcé sur 
la question qui reste en suspens. 

On remarquera que cette déclaration con- 
firma le démenti que nous donnions mercredi 
soir au Mattn. En réponse à notre démenti, 
pour se dérober, le Matin disait, le lendemain, 
que c étaient les membres de l'association et 
non le cardinal, qui avaient reçu l'avis de l'ap- 
probation. Cette explicaUon est aussi fausse 
que llnformaUon donne« la veille. 

Audience d« Mgr l'archcTeqae 
d« Bearges 

Le Pape a reçu vendredi soir Mgr Servon- 
net, archevêque do I.ourges. Le prélat était 
accompagné de M. Martel, vicaire général. 

gacre de $Igr <gyssauttir 

Comme nous l'avons annoncé hier soir, le 
«acre de Mar Evssautier au-a lieu, le 3o no- 
vembre, a la cathédrale de La Rochelle, à 
9 heures du matin. 

Nous apprenons à l'instant que S. F.m. le 
cardinal Cacot, archevêque de Bordeaux, sera 
le prélat coisécrateur, »t que plusieurs arche- 
vêques et éteques assisteront à la cérémonie. 

vilège et doivent payer partout leur place, 
même en chemin de fer. 

Les membres des Cortès espagnoles ne 
sont pas payés non plus, mais ont droit i 
certains privilèges. Il en est de même en 
Italie, ou les sénateurs et députés ne 
reçoivent rien, mais ont la faculté de 
voyager sur toutes les ligne« de chemins de 
ter du royaume. 

Les pairs et les députés portugais reçoivent 
4 fr. 60 par jour; les sénateurs grecs 
5oo Irancs par mois et les députés »5o francs. 

En Allemagne, les représentants de légis- 
lature locale reçoivent de 11 i 1 a francs par 
jour. 

Les membres du Storthing touchent 
16 fr. 65 par jour. Les députés belges 
11 francs, les députés danois 18 fr. ji. 

Les membres du Conseil national de 
Suisse reçoivent, lorsqu'ils siègent, 11 fr. 5o 
et les membres du Conseil d'Etat 7 fr. So a 
la fr. So par jour. 

Le régime le plus piquant et peut-être le 
plus pratique est celui de la Suède, dont 
let membres de ia Diète touchent 1672 francs 
par session de quatre mois; mais s'ils s'ab- 
sentent on leur retient i5 fr. 7$, par jour 
d'absence. 

A ce régime-là, en France, il y a des 
députés qui ne toucheraient jamais un sou, 
i moins de changer leurs habitudes d* 
vagabondage. * 

poim êTRE FR-m-mco» 

A ceux qui, jusqu'ici, ignoraient le 
moyen employé par les Loges maçon- 
niques pour faire disparaître du front d'un 
adhérent i la Franc-Maçonnerie le carac- 
tère du baptême, je m'empresse de le leur 
communiquer; il en vaut vraiment la 
peine. 

U y a quelques semaines, dans une ville 
de la Charente-Intérieure, un certain mon- 
sieur, désireux depuis longtemps de s'affi- 
lier i la Franc-Maçonnerie, se décida enfin 
i faire les démarches nécessaires. Bien en- 
tendu, on s'empressa, et i son insu, de 
taire son dossier; car, voyei-vous, ce pou- 
vait être un clérical quelconque qui, pour 
déjouer les clans maçonniques, aurait pu 
ainsi s'immiscer dans leurs affaires, et en 
tirer parti. 

Renseignements pris, le monsieur fut 
admis à faire partie de la L-'., mais à une 
cenaiaer condition, cependant, que je vous 
donne en mille : il fallait lui enlever le 
caractère sacramentel du baptême. 

On mit donc le néophyte dans une bar- 
rique ; d'où, après l'avoir ballotté pendant 
un certain temps, on le retira après une 
demi-journée passée dans ce cachot impro- 
visé encore tout rempli de saletés. Jugez, 
après cela, si, après avoir barboté aipsi 
dans la lie pendant cinq i six heures de 
temps, le baptême d'eau donné i l'église 
ne devait pa« disparaître ! 

Peut-on dire encore, après cela, que « ce 
sont les curés » qui abrutissent les gens ? 

le Jour où, formés en association cultuelle 
pour recueillir le presbytère, vous l'affecte- 
riez i votre curé, celui-ci recevrait l'ordre 
de ne pas l'accepter; et alors ce ne serait 
pas seulement le presbytère, mais l'église 
e le-mêmaaqui serait fermée, parce quïl ne 
plairait pas i notre conscience de nous faire 
les délégués d'une association schisma- 
tique. 

Vous me dires peut-être: faudra-t-tl donc, 
aPrès> «Wence 'atale- renoncer i tous les 
presbytères, en sortir pour ne plus y ren- 
trer? Non certes, si le Conseil municipal le 
met gratuitement à la disposition du curé, 
si une personne charitable ou plusieurs, 
mais sans aucune apparence d'association 
cultuelle, l'offrent i aï. le curé après l'avoir 
[pué- a la commune, avec les dispenses 
d ailleurs nécessaires, rien n'empêchera le 
curé de jouir d'une maison oü il était chez 
lui, où il restera par la charité de ceux qui 
auront voulu réparer une grande injustice. 
Mais vous saisissez assurément la diffé- 
rence notable qui existe entre ces excep- 
tions et le cas dans lequel voua vouliez vou« 
placer. 

Et j'ai trop confiance dans votre bon sens 
et dans voira foi catholique pour douter un 
matant que vous ne vouliez voua conformer 

S.dir
1
Beuon de votre éveque. 

Dans"oes conflits graves et délicats, il n'y 
a qu une seule ressource pour ne pas s'égarer 
aans les voies dangereuses : la docilité :jin 
seul moyen de vaincre : l'union. 

L'ÉCHEC EST COMPLET 

L'ÉCHÉANCE Dü_« DÉCEMBRE 
Nos lecteurs savent que lorsde la deuxième 

assemblée plénière, NN. SS. les évoques 
arrêtèrent; le principe des décisions nécessi- 
tées par l'échéance du 11 décembre. 

Les Semaines religieuses dont nous 
publions de larges extraits commencent à les 
faire connaître, 

Elles seront fixées avec plus de précision 
encore à MM. les curés dans les réunions 
qui sont annoncées un peu partout pour les 
premiers jours de décembre chez MM. les 
doyens. 

Une lettre que nous recevons de Rome au 
dernier moment nous assure à nouveau que 
le Vatican, averti par une expérience de 
trente années, déclare que les paroles de 
M. Briand ne sauraient modifier en rien la 
ligne de conduite adoptée, tant que le texte 
de la loi ne sera pas changé. 

Les    instructions    que   peut    apporter 
M. l'abbé Clément & son retour de Rome u 
peuvent donc porter vque sur les  détails 
d'appréciation des instructions pontificales, 
noa sur leur principe. 

P. 

Gazette 
U« PROTEGE DE ■■ FIUIÉBES 

Un nommé Feuilleret a été condamné J ' oVqui est ou non contraire à la constitution 
récemment pour coups et blessures à un 
mois de prison par le tribunal de Meaux. 
Comme il avait été condamné une première 
fois i deux mois et avait bénéficie du sur- 
sis, il avait donc trois mois de prison i 
taire. 

Or, cet apache est un bon électeur d« 
M. Chauvin, député radical-socialiste de 
Meaux, Vénérable de la Loge de Meaux, 
les Amis solidaires. M. Chauvin est donc 
allé intercéder auprès du procureur de la 
République. U a obtenu que Feuilleret ne 
ferait pas un seul jour de prison. 11 l'a 
écrit lui-même i l'intéressé. 

C'est ainsi que sont respectées les déci- 
sions de la justice quand le coadimné est 
un blocard. Cette impunité n'est pas faite 
pour rassurer les honnêtes gens 

LE CHEaUTagnlPHUTE ■«■ICIPII 

Un nouveau fonctionnaire va naître pro- 
chainement i l'Hôtel de Ville ; le cinéma- 
tographicte municipal. 

On a songé i conserver des vues cinéma- 
tographiques qui perpétueraient les fêtes et 
cérémonies parisiennes en plein mouve- 
ment. 

Un s'était heurté d'abord i la question 
de dépenses. Mais plusieurs cinématogra- 
phistes parisiens ont proposé de faire gratui- 
tement ces travaux documentaires, pourvu 
qu'on leur facilitât officiellement la beso.'ne, 
et qu'on leur permit d'utiliser publiquement 
les vues prises. 

La Commission des archives est disposée 
i accepter le principe de ces propositions, 
et va organiser un concours pour choisir, 
entre les industriels concurrents, celui qui 
produira le travail le meilleur et le plus 
artistique, et gratis! 

Nous avons une administration muni- 
cipale tris moderne. 

LE TMITE1EIIT DES DEPUTE» 

C'est évidemment en France, surtout 
depuis cette semaine, que le« députes sont 

^LS^Q^fäK^bTitanniques ne reçoivi 
aucune Ifuttfrjrihé, n'ont droit à aucun 

marne de l'Eglise, ils lui refusent leur 
obéissance, ils traitent leurs évêques de 
séditieutc, et de mauvais Français ceux 
d'entre nous qui, sans trahir aucunement 
leur devoir civique, entendent observer 
aussi leur devoir religieux. 

Le bon sens des vrais catholiques de 
Franca semble, du reste, avoir fait justice 
des appels successifs de ces pseudo-catho- 
liques, puisque le même organe n'enregistre 
encore jusqu'à ce Jour que 37 cultuelles. 

la montagne en travail enfante une souris. 

L'organe officiel des cultuelles schisma- 
tiques jette un appel désespéré aux échos 
de France et de Navarre. Entre autres affir- 
mations mensongères, il y est dit : 

« Les Croix prétendent que la loi de 
séparation est contraire à la constitution de 
l'Eglise. Les Croix ne disent pas la 
vérité.» 

Les Croix ne prétendent nullement dira 
le droit, juger, décider, dans une matière 
comme celle de la consitution de l'Eglise; 
ce droit n'appartient qu'au Pape et aux 
évoques, tout bon catholique le sait. 

Le Pape et les évêques ont jugé que la loi 
de séparation est contraire à la constitution 
d« l'Eglise : tout organe franchement catbo- 
ftquedoitle répétera leursuite, sans crainte 
aucune de se tromper. 

Les rédacteurs de cette feuille ont beau 
SSL dire catholiques, ils ne le sont plus, car 
aWrefusent au Pape le droit de décider de 

Une lettre de Mgr Ricard 
Un catholique de la Charente a demandé à 

Mgr l'évéque d'AagovlAme s'il pouvait donnar 
-iule au projet quil avait forme, avec quelques- 
uu de sea arma, de eonsUtuer une aaaociatton 
dan* le bat de jouir au U décembre prochain, 
df la maison euriale, de recueillir les biens que 

Wi> Fabrique sera  obligea de délaisser et d «s- 
urer ainsi la oosjtmuation du culte dans la 

paroiss«. 
Mar hicart la. répond : 

Je voudrai« pouvoir louer votre Intention ; 
mais vous jugerez certainement, après 
m'a voir lu, au'elie ect moins éclairée que 
généreuse, et que vous devez y renoncer, si 
vous tenez à rester, oe que vous êtes d'ail- 
leurs, un catholique fidèle. 

1° Vous voulez former une association; 
dites que c'est une cultuelle que vous cons- 
titueriez. Or, vous a'itfnorez pas que ces 
cultuelles sont fonDellement condamnées 
par le Pape, et que sous peine de devenir 
Schisma tiques et de subir les conséquences 
qu'entrain« ce titre pendant la vie et au 
moment de la mort, il n'est permis à per- 
sonne de les constituer ni de leur donner 
adhésion; 

'■i* L'association que vous voudrez former 
ne serait pas d'ailleurs admise A recueillir 
les biens ecclésiastiques- Créée sans le con- 
sentement de la Fabrique et sans le minis- 
tère d'un prètrd.elle se serait —ainsi le mi- 
nistre Briaud lui-niemp l'a dit 4 la tribune — 
qu'une caricature de cultuelle, exclue, par 
conséquent, des bénéfices que le loi accorde 
aux cultuelles véritables; 

3* Vous atteindriez un bel absolum^ni 
opposé a celui que vous VU» proposez; car 

La püotograpöfe à distance 
Une Invention, dont on a déjà parlé depuis 

lonartemps, e»t en voie de réalisation absolue, 
on peut désormais transmettre à distance une 
photographie comme on transmet nne dépêche 
ou le son de la voix. Et bientôt même, assure 
l'inventeur, avec une puissance de transmission 
suffisante, on pourra voir de Paris, par exemple, 
une personne qui serait à Saint-Pétersbouriz ou 
& New-York. * 

Cast le professeur Korn, de Munich, qui a 
construit cet appareil extraordinaire. 

Le principe en repose sur une propriété 
curieuse du sélénium. Ce métalloïde, qui tire 
son nom de la lune, dont il constitue un des 
éléments, est d'autant meilleur conducteur de 
l'électricité qu'il est mieux éclairé. Ce fait est 

LK  PSXWatSSBJR KOSH 
{tTapr't wu UlêphotographU obtenue par tut) 

connu depuis longtemps; Bell l'avait appliqué 
au photophone, instrument destiné i trans- 
mettre les sons: M. Korn vient de l'uUliser 
dans sa récente découverte. 

Imafrinez une fpellicule photographique pré- 
sentant successivement toutes les fractions de 
sa surface à un rayon lumineux. Ce rayon 
tombe sur une « cellule ■ de sélénium en rata 
Mon avec une pile électrique. Le sélénium Lais- 
sera passer une quantité plus ou moins grande 
de courant, suivant que l'élément de surface 
pelliculaire correspondant sera plus clair ou 
plus fonc^. On conçoit donc que la valeur vi- 
suelle de chaque point de cliché à reproduire 
soit traduite par une intensité de courant. Voilà 
pour l'expédition. 

Au poste récepteu". un rayon lumineux est 
dirigé sur une pellicule sensible. Le courant 
émis au départ est reçu dans un galvanomètre 
à cordes, qui commande une légère feuille 
d'aluminium opaque. Cet obturateur intercepte 
en partie le rayon et laisse passer plus ou 
moins de lumière, suivant que le courant es 
plus ou moins intense. 

Ainsi, à chaque point du premier cliché, cor- 
respond un point de même valeur, dans le 
second, quel que soit le nombre de kilomètres 
qui sépare les deux postes. 

Bien entendu, la réalisation de ce principe a 
rencontré d'immenses difficultés. La plus imt 
portante résidait en ce 'ait que le sélénium ne 
reprend que lanternent ses capacités initiales, 
après avoir été illuminé pendant u£. certain 
temps. Il en résultait un déplacement de zéro 
dans l'écliejla des UltansHteg, tcadutt nefkfioa 
oe lima««. M.' ^orn - e. c'esTl-HernoBWuV 

l'Invention — est parvenu à établir au pos. 
récepteur une seconde cellule de sélénium, corn 
pensatrice de la première. 

Chaque pellicule est montée sur un cylindre 
animé de deux mouvements : l'un de transie, 
Uon et l'autre de rotation hélicoïdale. 

Un dispositif spécial maintient constamment 
ces deux cylindres dans un synchronism» 
absolu. 

U. Korn est né à Breslau ea 1*70. Il a corn* 
menée ses études à Breslau et à Berlin. Il les - 
a terminées à Paris. Cest un ancien élève de> 
IL Poincaré.   , 

PREUtRIET'pmiîlglANlM 
M. Clemenceau a deux manières : 
Première manière : « Je n'exposerai pas 

le san«; français & couler pour  quelques 
chandeliers. * 

Deuxième manière : Je vais faire les in- 
ventaires; que le sang coule, je m'en moque, 
et « j'ai bien l'honneur de vous saluer ». 

Pour avoir obéi àM. Clemenceau première 
manière. M. Bonnet, préfet .de la Loire-In- 
férieure, vient d'être révoqué par M. Cle- 
menceau seconde manière. 

M. Bonnet avait montré quelque héfiitatio a 
& perpétrer quelques inventaires jwrt««lié". 
rament difficil*». — Bast, avait-iïp«nj>te, Cle- 
menceau' l'a dit: c Pour quelques chande- 
liers » (voir plus haut). 

Mais M. Clemenceau est intervenu : Je 
l'ai dit aussi, a-t-il prononcé : « Que le sang* 
coule... » (Voir plus haut.) 

Et en même temps que sa révocation par* 
venait à M. le préfet de la Haute-Loire, sot. 
successeur prenait le chemin de fer qui 
devait le descendre à Nantes. M. Henniou, 
commissaire spécial de la Sûreté gainerai«, 
l'avait déjà précédé. 

La Sûreté générale était sans doute inté- 
ressée à troubler les modestes et humbles 
fidèles de la Loire-Inférieure qui ne de- 
mandent qu'à prier en paix. 

Et si demain, ce qu'à Dieu oe plaise, les 
dépêches annoncent que le san£ a coulé 
dans la Loire-Inférieure, comme ne le vou- 
lait pas M. Clemenceau première manière : 
« J'ai bien l'honneur de vous saluer », dira 
imparti ne mm ent M- Clemenceau deuxième 
manière, en tirant une grosse bouffée de sa! 
cigarette de tabac de choix. 

j. a      *. 

MEHSE8 EftSWPALK ET ItWtUW 
On nous écrit : 
Beaucoup se demandent avec aoxiété ce 

que vont devenir, à partir du 1% décembre 
Srochain, les biens ecclésiastiques dépeo» 

ant des menses épiscopales et des bureaux 
des séminaires- 

La question est réglée pour les églises et 
les biens des Fabrique^ : lour dé.voluuô'a, 
n'aura lieu qu'en décembre 4.30 i, en. faveur de 
l'Etat et des communes, et la raison donnée 
par M. Briand à la Chambre pour faire sur-: 
seoir à La dévolution est que, dans lé cou- 
rant de l'année prochaine, de» cultuelles 
peuvent se former, auxquelles le gouverne- 
ment pourra per décret attribuer ces bitms. 

Or, s'il ne veut pas faire faux bond à la 
Ipgique, M. Briand doit surseoir égale- 
ment à la dévolution en ce qui regarde les. 
menses episcopates et les séminaires. Il doit 
Subornera les mettre sous séquestre, comme 
tes é,'lises et les biens dea Fabriques, le 
12 décembre prochain, et Uisser passer un. 
an sans faire la dévolution, donoanl aux 
cultujelies possibles le loisir de ooaer leur 
candidature à la succession de ces é.aalisse* 
meats. 

les religieuses BOB enseignaiilcg 
Les Sœurs de la Sainte-Eafauce de Jésus,* 

établies à Versailles rue des Bourdonnus, 
et à Corbe.il rue de la Quarantaine, les reli- 
gieuses Bénédictines da l'Adoration perpé- 
tuelle du Saint-Sacretnant établies rue Mon- 
sieur à Paris, et à Arras et à Boulogne-sur- 
Mer, protestaient devait le Conssil d'Etat 
au contentieux contre la fermeture de leurs 
maisons par arrêté ministériel.e>i d'daran!-, 
ce que l'on ne contestait nullement, que 
leurs communautés étaient, au mooieut des 
arrêtés attaqués, devenues depuis long- 
temps purement contemplatives. 

Le Conseil d'Etat a rejeté leur recours, 
sous prétexte que ces deux Congrégations 
avaient été autorisées autrefois comme Con- 
grégations enseignantes. 

Cette distinction entre l'état de fait et l'état 
de droit constitue non s^ulem.'iit uue ini- 
quité, mais une violation de l'esprit de la 
loi qui u'a eu qu'un but : supprimer rensei- 
gnement congrégaaiste. 

U est vrai que M- Edgar Combes, le fils 
de l'auteur des arrêtes attaqués, siégeait 
comme conseiller d'Etat. 

m 

AU CONSEIL DES MINISTRES 
Les ministres se sont réunis ce malin a 

l'Elysée 
LES AFFAIRES MAROCAINES 

M. Pichon a fait conira tre qu'il pouriuf 
vait les pourparlers avec I Espagne en vus 
d'une entente  complète  sur   les    mesures 
éventuelles qui   pourraient  s'imposer aux 
deux puissances chargées de rétablissent' 
de la police à Tanger pour assurer l'oi 
dans cette ville. 

Il y a tout lieu de croire que cette entente, 
déjà faite en principe, s'effectuera incessam- 
ment. 

Le Conseil a.autorisé les ministres dssj 
Affaires étrangères et des Finances à dépassa 
sur le bureau de la Chambre un projet 4i 
loi autorisant la Tunisie à contracter un 
emprunt de 75 millions de francs. 

LE  RACHAT DE L'OUEST 
MM. Barthou et Caillaux ont communiqué 

les déclarations qu'ils doivent présenter A 
la Commission sur le rachat de l'Ouest. 
Aussitôt le rapport déposé, le gouvernement 
se tiendra prêt ponr la discussion. 

LES   INVENTAIRES i , 
M. Clemenceau, ministre de l'Intérieur 

a entretenu le Conseil des conditions asm« 
lesquelles sa poursuivent las inventaires 
des biens des églises. Ces opéradoaa, «ui 
n'ont donné Heu qu'à quelques Incidents 
seront probablement termina*« dans Sur' 
pnlrols.j«ur«. ^^ 

—„ ministre i*»1- 
Jt strolr «4e le capitain« ! 

T-Orner, qui avait t 


